
Metz, le 29 janvier 2020

Appel à projets 2020

Accueil et intégration des étrangers en France

Le  gouvernement  s’est  engagé  dans  une  refonte  ambitieuse  de  la  politique  d’accueil  et
d’intégration des étrangers vivant régulièrement en France.

Dans  ce  cadre,  l’État  soutient  et  finance  des  actions  en  direction  des  associations  et  des
collectivités  locales,  dont  les  axes  prioritaires  sont  notamment,  l’apprentissage  du  français,
l’appropriation des valeurs et usages de la République, l’accès à l’emploi mais également l’accès
aux droits, à la santé, à la culture et au sport.

En 2019, 28 projets ont été soutenus à hauteur de 460 693€.

Afin de soutenir les initiatives des acteurs du territoire et  de relever le défi  de l’accueil  et de
l’intégration, un nouvel appel à projet vient d’être lancé pour 2020.

Il  est  disponible pour tous les opérateurs intéressés sur le site internet de la préfecture de la
Moselle (www.moselle.gouv.fr).

La date butoir pour le dépôt des demandes de subvention a été fixée au 17 mars 2020. 

– Nous vous remercions de bien vouloir diffuser cette information -


